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SOMMAIRE 
En vertu de la législation canadienne, une personne peut être jugée non- criminellement 
responsable pour cause de troubles mentaux (NRCTM) « à l’égard d’un acte ou d’une omission 
de sa part survenu alors qu’elle était atteinte de troubles mentaux qui la rendaient incapable de 
juger de la nature et de la qualité de l’acte ou de l’omission, ou de savoir que l’acte ou l’omission 
était mauvais ». Une telle personne relève alors d’une commission d'examen provinciale ou 
territoriale, qui a l’obligation de revoir régulièrement les décisions rendues à l’égard d’accusés 
déclarés NRCTM (détention dans un hôpital, libération conditionnelle, libération 
inconditionnelle). En vertu de la partie XX.I du Code criminel et de la jurisprudence, la détention 
sous l’autorité d’une commission d’examen vise à protéger le public, à répondre aux besoins 
cliniques et autres de l’accusé et à tenir compte d’autres facteurs. Afin de comprendre la 
population en cause et le traitement des personnes déclarées NRCTM après avoir été accusées de 
certaines infractions graves avec violence (homicide, tentative de meurtre ou infraction sexuelle), 
nous avons analysé les données du Projet national des trajectoires (PNT), étude fondée sur les 
dossiers d’une cohorte de personnes déclarées NRCTM au Québec, en Ontario et en Colombie-
Britannique au début des années 2000. 

À la demande de la Division de la recherche et de la statistique du ministère de la Justice, nous 
avons examiné les questions suivantes à l’aide des données du PNT : 1) quel était le principal 
diagnostic psychiatrique au moment de l’infraction répertoriée? 2) Quelle était la décision initiale 
faisant suite au verdict de non-responsabilité criminelle pour cause de troubles mentaux 
(NRCTM) relativement à l’infraction la plus grave? 3) Combien de fois les personnes déclarées 
NRCTM ont-elles été antérieurement condamnées pour des infractions avec violence et combien 
de fois ont-elles été condamnées au total, selon l’infraction la plus grave lors du verdict? 
4) Quelle était la durée moyenne de la période passée sous l’autorité de la commission d’examen 
et de la détention? 5) Combien de personnes déclarées NRCTM après avoir commis des 
infractions graves avec violence ont récidivé pendant qu’elles faisaient l’objet d’une décision 
d’une commission d’examen? 

Nous avons examiné les données de 165 personnes déclarées NRCTM à la suite d’une infraction 
grave avec violence (dont 84 % d’hommes), soit 9,2 % des dossiers de NRCTM de notre 
échantillon. Cela représente 8,1 % de l’ensemble de la population NRCTM lorsque les 
pondérations appropriées sont appliquées. Il y avait 58 personnes accusées d’homicide, 65 
accusées de tentative de meurtre et 42 accusées d’infractions sexuelles. Environ deux tiers de cet 
échantillon avaient reçu un diagnostic principal de trouble psychotique, surtout la schizophrénie, 
à l’époque de l’infraction répertoriée; les troubles de l’humeur et les troubles liés à la 
toxicomanie étaient également fréquents, de même que la comorbidité psychiatrique (diagnostics 
multiples). La plupart des personnes déclarées NRCTM qui avaient été accusées d’homicide 
(90 %) ou de tentative de meurtre (91 %) étaient en détention au moment de leur première 
audience, tout comme la majorité des personnes accusées d’infractions sexuelles (60 %). En ce 
qui a trait aux antécédents criminels, une proportion de 39 % de l’échantillon avait un casier 
judiciaire (35,8 % de déclarations de culpabilité et 6,1 % de verdicts de NRCTM). Il n’y avait 
pas de différences importantes entre les catégories d’infractions graves avec violence (28 % des 
cas d’homicide, 42 % des cas de tentative de meurtre et 50 % des cas d’infractions sexuelles). 
Environ un tiers de l’échantillon avait des antécédents d’infractions avec violence (29 %), mais 
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les personnes accusées d’homicide (21 %) avaient des proportions moindres que les personnes 
accusées d’infractions sexuelles (43 %), les personnes accusées de tentative de meurtre se 
classant entre les deux autres catégories. 

Au terme de notre collecte de données (le 31 décembre 2008), 41 % des personnes accusées 
d’homicide, 49 % des personnes accusées de tentative de meurtre et 60 % des personnes 
accusées d’infractions sexuelles avaient obtenu une libération inconditionnelle d’une 
commission d’examen provinciale ou territoriale; environ le tiers des accusés étaient encore 
détenus dans un hôpital. Pour l’ensemble de l’échantillon ayant été accusé d’une infraction grave 
avec violence, la durée moyenne de la période passée sous l’autorité d’une commission 
d’examen était de quatre ans. Pour les personnes ayant obtenu une libération inconditionnelle, la 
période moyenne passée sous l’autorité d’une commission d’examen au moment de la libération 
était de 3,2 ans pour les personnes accusées d’homicide, de 2,4 ans pour celles accusées de 
tentative de meurtre et de 1,8 an pour celles accusées d’une infraction sexuelle. La période 
passée sous l’autorité d’une commission d’examen variait beaucoup. Au cours d’une période de 
suivi fixe de trois ans, 10 % des membres de l’échantillon ont commis une autre infraction pour 
laquelle ils ont été déclarés soit coupables soit NRCTM : 7 % ont commis une infraction avec 
violence et 4 %, une infraction sans violence. Les taux de récidive étaient similaires chez les 
personnes qui étaient encore sous l’autorité d’une commission d’examen (10 %) et celles qui 
avaient obtenu une libération inconditionnelle (8 %).  
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CONTEXTE 
Afin de mieux comprendre la population en cause et le traitement des personnes déclarées non 
criminellement responsables pour cause de troubles mentaux (NRCTM) après avoir été accusées 
d’« infractions graves avec violence » (IGV), la Division de la recherche et de la statistique du 
ministère de la Justice du Canada a demandé à l’équipe du Projet national des trajectoires de 
répondre aux questions suivantes en se fondant sur les données disponibles relatives aux IGV. 

1) Quel était le diagnostic psychiatrique principal au moment de 
l’infraction? 

2) Quelle était la décision initiale faisant suite au verdict, selon la catégorie 
d’infraction ou l’infraction la plus grave au moment du verdict? 

3) Quelle était la durée moyenne de la période passée sous l’autorité de la 
commission d’examen (p. ex., l’intervalle entre la date du verdict et celle 
de la libération inconditionnelle), selon la catégorie d’infraction ou 
l’infraction la plus grave au moment du verdict? Si les accusés sont 
encore sous l’autorité de la commission d’examen, quelle décision a été 
rendue lors de leur dernière audience (détention dans un hôpital, 
libération conditionnelle)? 

4) Quelle était la durée moyenne de la détention psychiatrique, selon la 
catégorie d’infraction ou l’infraction la plus grave au moment du verdict 
(s’il est possible de l’évaluer)? 

5) Combien de condamnations antérieures pour infractions avec violence 
cette population compte-t-elle, selon la catégorie d’infraction ou 
l’infraction la plus grave au moment du verdict? 

6) Combien d’autres condamnations antérieures cette population compte-t-
elle, selon la catégorie d’infraction ou l’infraction la plus grave au 
moment du verdict? 

7) Combien de personnes déclarées NRCTM ont commis une nouvelle 
infraction criminelle (avec et sans violence) à la suite d’une décision 
rendue par une commission d’examen, selon la catégorie d’infraction ou 
l’infraction la plus grave au moment du verdict? 

Extraction des données 
Les données ayant servi à la présente analyse sont tirées de la base de données du Projet national 
des trajectoires (PNT). Le PNT est une étude fondée sur les dossiers de personnes déclarées 
NRCTM au Québec, en Ontario et en Colombie-Britannique (https://PNT-ptn.org) : 

Le Projet national des trajectoires (PNT) est financé par la Commission de la 
santé mentale du Canada et par le Fonds de recherche en santé du Québec 
(FRSQ). Il examine l'application des dispositions actuelles de la justice pénale 
aux personnes déclarées non criminellement responsables pour cause de troubles 
mentaux (NRCTM) et placées sous l'autorité d’une commission d'examen 
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provinciale ou territoriale (en vertu de l’article 672.38 du Code criminel). Il étudie 
les antécédents et les trajectoires des personnes déclarées NRCTM, y compris la 
santé mentale et la criminalité, les processus de décision des commissions 
d’examen et les résultats obtenus sur le plan de la santé mentale et de la 
criminalité. Cette étude comprend les trois provinces les plus peuplées du Canada 
(Ontario, Québec et Colombie-Britannique) où se trouve la majorité des cas 
NRCTM du pays. Il s'agit d'une étude multidimensionnelle qui comprend des 
projets répartis entre un volet quantitatif et un volet qualitatif. 

Définitions 
NRCTM : conformément aux principes de justice selon lesquels il ne convient pas de punir des 
personnes qui n’avaient pas d’intention criminelle au moment de commettre une infraction (la 
mens rea ou « l’intention coupable »), la défense d’aliénation mentale (aujourd’hui la non-
responsabilité criminelle pour cause de troubles mentaux) est un mécanisme juridique invoqué 
pour certains contrevenants souffrant de troubles mentaux graves, dont les crimes sont 
attribuables à leur état (Wrightsman, Nietzel, Fortune, 1994). En droit canadien, le verdict de 
non-responsabilité criminelle pour cause de troubles mentaux est défini comme suit à l’article 16 
du Code criminel :  « [l]a responsabilité criminelle d’une personne n’est pas engagée à l’égard 
d’un acte ou d’une omission de sa part survenue alors qu’elle était atteinte de troubles mentaux 
qui la rendaient incapable de juger de la nature et de la qualité de l’acte ou de l’omission, ou de 
savoir que l’acte ou l’omission était mauvais. » 

Décisions juridiques : avant les modifications apportées au Code criminel en 1992, les accusés 
qui invoquaient avec succès la défense de non-responsabilité criminelle pour cause de troubles 
mentaux étaient automatiquement placés dans un établissement psychiatrique pour une période 
indéterminée. Dans l’arrêt Swain rendu en 1991 (R. c. Swain, 1991), la Cour suprême a conclu 
que certaines dispositions du Code criminel enfreignaient les droits garantis par la Charte 
canadienne des droits et libertés aux personnes atteintes de troubles mentaux. Par suite de l’arrêt 
Swain, des changements importants ont été apportés aux dispositions du Code criminel visant la 
surveillance des personnes déclarées NRCTM : 

1) des commissions d’examen provinciales, entités quasi judiciaires indépendantes 
ayant compétence sur les accusés déclarés NRCTM, ont été créées. 

2) Ces commissions d’examen sont tenues d’appliquer le principe selon lequel, à la 
suite d’un verdict de non-responsabilité criminelle pour cause de troubles 
mentaux, elles doivent rendre la décision la moins sévère et la moins privative de 
liberté. 

3) La détention pour une durée indéterminée a été précisée. 

4) Un traitement ne peut être ordonné par un intermédiaire pendant la période d’effet 
d’une décision. 

5) Des examens annuels des décisions visant les accusés  déclarés NRCTM doivent 
avoir lieu. 

Les modifications apportées à la partie XX.1 du Code criminel ont eu d’importantes 
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répercussions sur le traitement et la détention des personnes qui souffraient de troubles mentaux 
graves au moment de l’infraction. Depuis 1992, le nombre de personnes déclarées NRCTM a 
constamment augmenté partout au Canada (Latimer et Lawrence, 2006). 

De plus, la version initiale du projet de loi portant modification du Code criminel (il s’agissait du 
projet de loi C-30 de 1992) prévoyait des limites aux périodes de détention ordonnées par les 
commissions d’examen. Toutefois, ces dispositions ont par la suite été abrogées avant leur entrée 
en vigueur. On ne sait pas vraiment si les décisions des commissions d’examen concernant des 
accusés NRCTM sont conformes à l’esprit des dispositions visant à limiter les périodes de 
détention. 

Commissions d’examen : les commissions d’examen provinciales et territoriales sont des 
tribunaux administratifs indépendants créés en vertu du Code criminel (partie XX.1, article 
672.38). Elles sont chargées de rendre et de réviser tous les ans des décisions concernant les 
accusés qu’un tribunal a déclarés inaptes à subir leur procès ou NRCTM. Les commissions 
d’examen ont la responsabilité de protéger la sécurité du public tout en respectant les droits et 
libertés des accusés souffrant de troubles mentaux qui auraient commis une infraction. Les 
critères régissant les décisions d’une commission sont exposés à l’article 672.54 du Code 
criminel : 

[p]our l’application du paragraphe 672.45(2) ou de l’article 672.47, le tribunal 
ou la commission d’examen rend la décision la moins sévère et la moins privative 
de liberté parmi celles qui suivent, compte tenu de la nécessité de protéger le 
public face aux personnes dangereuses, de l’état mental de l’accusé et de ses 
besoins, notamment de la nécessité de sa réinsertion sociale : [1) libération 
inconditionnelle; 2) libération conditionnelle; 3) détention dans un établissement 
provincial de santé mentale.] 

Ces objectifs stratégiques fondamentaux de la partie XX.1 ont été confirmés par la Cour suprême 
du Canada dans l’arrêt Winko c. C.-B. (Winko c. Colombie-Britannique (Forensic Psychiatric 
Institute), [1999]). Dans Winko, la Cour suprême a statué que la commission d’examen est tenue 
d’accorder une libération inconditionnelle à un accusé NRCTM sauf si elle est convaincue, à la 
lumière de la preuve, qu’il est plus probable qu’autrement que l’accusé continuera de constituer 
un risque important pour la sécurité du public. L’arrêt Winko comportait les énoncés de droit 
suivants : 

[u]n « risque important pour la sécurité du public » signifie un risque véritable 
qu’un préjudice physique ou psychologique soit infligé aux membres de la 
collectivité, risque qui est grave dans le sens où le préjudice potentiel est plus 
qu’ennuyeux ou insignifiant. La conduite préjudiciable doit être de nature 
criminelle. Il n’y a pas de présomption que l’accusé non responsable 
criminellement représente un risque important pour la sécurité du public. Les 
privations de sa liberté ne peuvent être justifiées que si, au moment de l’audition, 
il ressort de la preuve dont dispose le tribunal ou la commission d’examen que 
l’accusé représente véritablement un tel risque. 

Le tribunal ou la commission d’examen ne peut éviter de trancher cette question 
en disant, par exemple, qu’il est incertain ou qu’il ne peut déterminer si l’accusé 
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représente un risque important pour la sécurité du public. S’il ne peut trancher 
cette question avec certitude, il n’a pas conclu que l’accusé non responsable 
criminellement représente un risque important pour la sécurité du public. 

Dans un arrêt plus récent, R. c. Owen (2003), la Cour suprême du Canada a conclu que, même si 
les commissions d’examen sont tenues, comme les cours de justice et d’autres tribunaux 
administratifs, de présenter des conclusions de fait concernant des faits passés, leur tâche 
centrale et la plus difficile consiste à [TRADUCTION] « prévoir le risque de préjudice dans 
l’avenir ». Dans ce cas, la Cour suprême a reconnu la difficulté d’en arriver à un équilibre entre 
les libertés individuelles et la sécurité du public.  
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MÉTHODOLOGIE 
Plan de l’étude 
L’étude fait usage de données transversales et longitudinales (rétrospectives et prospectives) sur 
les personnes déclarées NRCTM au Canada. Nous avons inclus des dossiers provenant des trois 
provinces les plus peuplées du Canada (Ontario, Québec et Colombie-Britannique), qui 
comptaient en outre la majorité des dossiers de NRCTM (Latimer et Lawrence, 2006). 

Participants 
La date de début retenue pour la sélection de l’échantillon tenait compte de l’arrêt Winko (Winko 
c. Colombie-Britannique (Forensic Psychiatric Institute) [1999]), qui a pu influencer les 
décisions ultérieures des commissions d’examen. La date choisie pour mettre fin à la collecte des 
données permettait une période de suivi minimale de trois ans pour tous les dossiers. La période 
de sélection de l’échantillon allait donc du 1er mai 2000 au 30 avril 2005. Comme le montre la 
figure 1, il y a eu au Québec un nombre de verdicts de NRCTM par habitant et par année 
nettement supérieur à ceux de l’Ontario et de la Colombie-Britannique. 

 

 

Dans chaque province, nous avons établi, pour chaque personne déclarée NRCTM entre le 1er 
mai 2000 et le 30 avril 2005, le premier verdict de NRCTM prononcé durant cette période (ci-
après appelé verdict répertorié). Cela n’exclut pas la possibilité que certaines de ces personnes 

Figure 1 – Nombre annuel de décisions de NRCTM, selon la commission d’examen provinciale 
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aient été déclarées NRCTM avant la période couverte par l’étude (c’est-à-dire, avant mai 2000). 

Taille de l’échantillon 
On a établi la taille de l’échantillon dans chaque province en fonction de ce qui suit : 

1. nombre annuel des verdicts de NRCTM prononcés entre mai 2000 et décembre 
2005 dans chaque province; 

2. représentativité géographique de la population analysée au Québec, compte tenu 
du nombre élevé de dossiers NRCTM de cette province (voir figure 1); 

3. contraintes budgétaires et délais à respecter. 

Au Québec, en moyenne, 393 hommes et femmes ont été déclarés NRCTM chaque année durant 
notre période d’échantillonnage de cinq ans. Au total, il y a eu, entre le 1er mai 2000 et le 30 avril 
2005, 2 392 verdicts de NRCTM touchant 1 966 personnes distinctes ayant fait l’objet d’au 
moins un verdict de NRCTM pendant la période considérée (voir figure 1). Pour obtenir un 
échantillon géographiquement représentatif des 17 régions administratives du Québec, nous 
avons utilisé une méthode d’échantillonnage aléatoire dans chaque région en appliquant un 
indice de correction pour population finie. L’échantillon du Québec comptait donc 1 096 
personnes, ce qui a donné lieu à une marge d’erreur de 2 % pour l’ensemble de la province et de 
6 % pour chaque région. Le premier verdict de NRCTM d’un participant durant la période à 
l’étude a servi de verdict répertorié aux fins de l’analyse (N échantillonné = 1 096, N pondéré = 
1 966). Étant donné que les données du Québec ont été obtenues au moyen d’une stratégie 
d’échantillonnage aléatoire stratifié afin de représenter toutes les régions administratives de la 
province, certaines analyses descriptives devaient être pondérées. Par conséquent, la description 
générale des données sociodémographiques et des types d’infractions pour l’ensemble de la 
population NRCTM est pondérée. Toutefois, les analyses axées sur les IGV ne sont pas toutes 
pondérées. 

En Ontario, il y a eu en moyenne 144 décisions de NRCTM par an au cours de la période à 
l’étude. L’échantillon ontarien était constitué de tous les adultes ayant été déclarés NRCTM 
entre le 1er janvier 2002 et le 30 avril 2005 (N = 484). Nous avons choisi d’adopter la même date 
de fin que pour le Québec, puis nous avons codé les dossiers antérieurs pour l’ensemble de la 
population. Toutefois, en raison de contraintes budgétaires et de temps, nous n’avons réussi à 
remonter que jusqu’au 1er janvier 2002. 

En Colombie-Britannique, il y a eu en moyenne 62 décisions de NRCTM par an au cours de la 
période visée (jeunes et adultes). L’échantillon a été constitué en demandant à la commission 
d’examen de la province le nombre de nouveaux verdicts de NRCTM pour l’ensemble des 
hommes et des femmes entre le 1er mai 2001 et le 30 avril 2005. D’après le registraire de la 
Colombie-Britannique, la province comptait 220 adultes déclarés NRCTM durant cette période 
(N = 220). Exception faite des dates de la période visée, les procédures étaient identiques à celles 
de l’Ontario. 

En résumé, toute la population NRCTM est présentée pour la Colombie-Britannique et l’Ontario, 
alors que, pour le Québec, nous avons choisi un échantillon aléatoire stratifié par région. Nous 
avons donc pondéré tant l’échantillon du Québec que l’échantillon total pour présenter des 
pourcentages visant l’ensemble de la population. 
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Pour chaque personne, nous avons examiné les dossiers de la commission d’examen remontant à 
cinq ans avant le verdict répertorié pour vérifier si la personne avait déjà fait l’objet d’un verdict 
de NRCTM, puis nous avons examiné les dossiers allant jusqu’au 31 décembre 2008. Les 
périodes précises de collecte de données variaient d’une province à l’autre en raison de 
contraintes budgétaires et de temps (voir figure 2). 

Données et sources 
Information tirée des dossiers des commissions d’examen 

Pour chaque personne, nous avons analysé les dossiers de la commission d’examen pour la 
période allant de cinq ans avant le verdict répertorié (afin de vérifier si elle avait déjà fait l’objet 
d’un verdict de NRCTM) jusqu’au 31 décembre 2008. Par exemple, dans le cas d’une personne 
déclarée NRCTM en septembre 2003, nous sommes remontés jusqu’en septembre 1998, puis 
nous avons avancé jusqu’au 31 décembre 2008 (voir figure 2). 

Nous avons recueilli l’information suivante des dossiers des commissions d’examen : 

• Évaluations psychiatriques et processus d’audience; 

• Caractéristiques de l’accusé et de l’infraction; 

• Lieux de détention et de libération conditionnelle; 

• Décisions relatives à la détention (détention, libération conditionnelle ou 
libération inconditionnelle) et motifs des décisions prises à la suite de toutes les 
audiences de la commission d’examen. 

 

Figure 2 – Période d’échantillonnage selon la province et la source des données 
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Infractions répertoriées 

Aux fins du présent rapport, nous avions le mandat d’analyser trois catégories d’« infractions 
graves avec violence » (IGV), à savoir : 

1) l’homicide (et le meurtre, articles 222, 223, 229 et 230 du Code criminel), y 
compris la négligence criminelle causant la mort (article 220 du Code criminel), 
l’infanticide (articles 233 et 238 du Code criminel) et l’homicide involontaire 
coupable (articles 232 et 234 du Code criminel). 

2) la tentative de meurtre (article 239 du Code criminel); 

3) les infractions sexuelles (articles 151, 152, 153, 155, 160, 170, 171, 172, 271, 272 
et 273 du Code criminel). 

Pour la sélection de ces dossiers, nous avons eu recours à trois variables : le numéro de l’article 
du Code criminel, la description textuelle correspondante de l’infraction et le code de déclaration 
uniforme de la criminalité (Programme des services policiers du Centre canadien de la statistique 
juridique, 2012). 

Diagnostic psychiatrique 

Nous avons recueilli tous les renseignements se rapportant au diagnostic dans les rapports 
d’évaluation visant la NRCTM présentés aux tribunaux (qui ont abouti au verdict de NRCTM 
répertorié) ainsi que dans les rapports d’évaluation des risques présentés aux audiences des 
commissions d’examen. Les diagnostics étaient rarement désignés au moyen des codes de 
diagnostic normalisés (codes DSM ou CIM). Souvent, les diagnostics tiennent compte de divers 
facteurs et descripteurs qui ne sont pas nécessairement décrits dans les systèmes de classification 
normalisés. Par conséquent, nous avons classé les diagnostics dans huit catégories générales qui 
n’étaient pas mutuellement exclusives : 

1. troubles psychotiques (p. ex., schizophrénie, troubles schizo-affectifs, psychoses 
non spécifiées, etc.) 

2. troubles de l’humeur (p. ex., troubles dépressifs, trouble bipolaire, etc.) 

3. troubles organiques (p. ex., démence) 

4. angoisse (p. ex., trouble obsessivo-compulsif, agoraphobie) 

5. troubles liés à la consommation de substances (p. ex., toxicomanie, alcoolisme et 
abus de plusieurs substances toxiques) 

6. troubles de la personnalité (p. ex., traits de personnalité du groupe B) 

7. autres (p. ex., déficience intellectuelle, troubles du spectre de l’autisme) 

8. aucun (aucun diagnostic n’est fourni dans les rapports). 

Dans 7,9 % des rapports d’évaluation visant la NRCTM présentés aux tribunaux, aucun 
diagnostic clair n’a été soumis. Nous avons donc utilisé les diagnostics présentés lors des deux 
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audiences ayant suivi le verdict, en supposant : 1) qu’il manquerait moins d’information et 2) 
qu’une évaluation clinique ultérieure préciserait le diagnostic principal et que ce diagnostic 
demeurerait relativement stable par la suite (une explication détaillée de cette procédure figure à 
l’annexe 1). Dans un seul cas, il n’y avait aucune information diagnostique parce qu’on n’a pas 
trouvé de rapports d’experts dans les dossiers de la commission d’examen. Par conséquent, aux 
fins du présent rapport, la répartition des diagnostics a été calculée sur la base de 164 plutôt que 
165 personnes. 

Antécédents criminels et récidive 

Les renseignements sur les accusations au pénal et les déclarations de culpabilité au cours de la 
vie jusqu’en décembre 2008 sont tirés des dossiers du Service des empreintes digitales (SED) de 
la Gendarmerie royale du Canada (GRC). Nous avons présenté les demandes de casiers 
judiciaires entre juin 2010 (Québec) et 2011 (Colombie-Britannique et Ontario), afin que la GRC 
dispose d’un délai suffisant pour mettre à jour ses dossiers et s’assurer que toute l’information 
relative à la période visée par notre étude a été saisie dans sa base de données. Ainsi, nous nous 
sommes assurés d’une période de suivi minimale de trois ans après le verdict de NRCTM (voir 
figure 2) dans tous les dossiers. Étant donné que les verdicts de NRCTM ne sont pas consignés 
dans les dossiers du SED de façon systématique, nous avons recueilli les données relatives aux 
nouveaux verdicts de non-responsabilité criminelle dans les dossiers des commissions d’examen, 
puis avons procédé à une contre-vérification dans les dossiers du SED pour éviter tout double 
comptage. Tous les renseignements disponibles sur les infractions ont été notés (articles et 
descriptions du Code criminel) et codés à l’aide de la version 1.0 de la Déclaration uniforme de 
la criminalité (Programme des services policiers, Centre canadien de la statistique juridique, 
2012) et de l’Indice de gravité de la criminalité au Canada (Wallace, Turner, Matarazzo et 
Babyak, 2009). Les infractions avec violence ont été définies comme étant les dix premières 
catégories d’infractions de l’annexe 2. Toutes les autres infractions ont été considérées comme 
des infractions sans violence aux fins de la présente étude. 

Considérations éthiques 
La présente étude a été approuvée sur le plan éthique par les organismes auxquels appartiennent 
les enquêteurs principaux.  

15 
 



RÉSULTATS 
Nous présentons les résultats dans deux grands volets : 

1) la description de la population dresse un portrait général des personnes accusées 
d’IGV  et déclarées NRCTM. Ces résultats sont pondérés en fonction de la 
représentativité de l’échantillon. Par contre, les données du processus et des 
résultats ne sont pas pondérées; 

2) les données du processus et des résultats présentent un aperçu général de la façon 
dont les personnes accusées d’une IGV répertoriée et déclarées NRCTM ont 
cheminé dans le système des commissions d’examen durant la période visée par 
l’étude. 

DESCRIPTION DE LA POPULATION 
Pourcentages et répartition des infractions graves avec violence (IGV) 

Dans notre échantillon, 165 hommes et femmes étaient accusés d’une IGV lorsqu’ils ont reçu 
leur verdict de NRCTM. Cela représente 9,2 % de l’ensemble des infractions NRCTM1 
répertoriées de notre échantillon et 8,1 % de la population totale des personnes déclarées 
NRCTM après pondération (n pondéré = 216). D’après les résultats pondérés, il y avait des 
différences significatives entre les trois provinces, le Québec ayant le pourcentage le plus faible 
(6,1 %) suivi de la Colombie-Britannique (10 %) et de l’Ontario (15,1 %) (X²(2) = 43,6; p < 
0,001). Il n’y avait pas de différence statistiquement significative entre la Colombie-Britannique 
et l’Ontario. Pour les trois provinces, les tentatives de meurtre représentaient 39,4 % des IGV, 
suivies des homicides et des meurtres (35,1 %) et des infractions sexuelles (25,4 %). L’annexe 3 
présente une répartition détaillée de chaque catégorie d’infractions. 

Les infractions graves avec violence représentent une faible proportion de 
l’ensemble des infractions NRCTM dans les trois provinces (taux pondéré de 
8,1 %). Les tentatives de meurtre représentent 3,3 % (n pondéré = 89) des 
infractions NRCTM répertoriées (n pondéré = 2 670), les homicides 2,6 % (n 
pondéré = 70) et les infractions sexuelles 2,1 % (n pondéré = 57) (voir tableau 1 
pour la répartition par province). 

  

1 « infraction NRCTM » S’entend de l’infraction ayant donné lieu à un verdict de non-responsabilité 
criminelle pour cause de troubles mentaux. 
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Tableau 1 – Répartition par province des types d’IGV dans l’ensemble de l’échantillon NRCTM  
 

  

  

  Population totale NRCTM  

Québec Ontario C.-B. Total (3 
provinces)  

Type d’infraction 
répertoriée  

1 9661  484  220  2 670  

Homicide  1,7 %  5,2 %  5,5 %  2,6 %  

Tentative de meurtre  2,8 %  6,0 %   2,7 %  3,3 %  

Infraction sexuelle 1,7 %  3,9 %  1,8 %  2,1 %  
1 Les procédures de pondération sont expliquées au chapitre « Méthodologie ». 

Il y a des différences significatives entre les provinces dans la répartition des IGV (X²(6) = 50,4; 
p < 0,001). Les homicides représentent une proportion plus élevée des infractions NRCTM 
répertoriées en Colombie-Britannique qu’au Québec (X²(1) = 14,2; p = 0,001) et une proportion 
plus élevée des infractions NRCTM répertoriées en Ontario qu’au Québec (X²(1) = 20,4; p < 
0,001). Les tentatives de meurtre représentent une proportion plus élevée des infractions 
NRCTM répertoriées en Ontario qu’au Québec (X²(1) = 12,5; p = 0,001). Les infractions 
sexuelles représentent aussi une proportion plus élevée des infractions NRCTM répertoriées en 
Ontario qu’au Québec (X²(1) = 8,9; p = 0,005). Aucune autre différence n’était statistiquement 
significative (p > 0,05). 

Caractéristiques sociodémographiques 

Nous n’avons pas relevé de différences d’âge statistiquement significatives entre les personnes 
accusées d’une IGV et celles accusées d’un autre type d’infraction (voir tableau 2). 

Tableau 2 – Âge au moment du verdict, selon le type d’IGV 
 
Type d’infraction répertoriée Âge au moment du 

verdict 
Moyenne (ET)  

Homicide  38,7 (15,9)  

Tentative de meurtre   35,8 (12,6)  

Infraction sexuelle  32,5 (10,9)  

Toutes les autres infractions NRCTM 36,5 (12,4)  

F (2, 161) = 2,6 ; p = 0,081  
  
Comme le montre la figure 3, les femmes constituaient une faible proportion des personnes 
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déclarées NRCTM (n pondéré = 13; 15,5 %). Une proportion sensiblement inférieure de femmes 
déclarées NRCTM étaient accusées d’une infraction sexuelle (V de Cramer = 0,232; p = 0,012) 
par rapport aux trois autres catégories d’infractions. 

Figure 3 – Répartition selon le sexe et le type d’IGV 

 
À partir d’ici, nous présentons des résultats non pondérés, car ils ne sont plus comparés à 
l’ensemble de la population NRCTM. Parmi les 165 hommes et femmes de l’échantillon des trois 
provinces qui ont été accusés d’une IGV et déclarés NRCTM, 58 étaient accusés d’homicide, 65 
de tentative de meurtre et 42 d’une infraction sexuelle. 

Diagnostic psychiatrique au moment du verdict 

Comme le montre le tableau 3, la majorité des personnes accusées d’une IGV et déclarées 
NRCTM avaient un diagnostic dans le spectre de la psychose (68,9 %). 
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Tableau 3 – Répartition des diagnostics (non exclusifs) au moment du verdict, selon le type 
d’IGV 
  
Diagnostic  Homicide 

n=57 n(%)  
Tentative de 
meurtre n=65 n(%)  

Infraction sexuelle 
n=42 n(%)  

Total n=1642 

n(%)  

Psychose  38 (65,5 %)  50 (76,9 %)  25 (59,5 %)  113 (68,9 %)  

Humeur  16 (27,6 %)  12 (18,5 %)  11 (26,2 %)  39 (23,6 %)  

Troubles 
organiques  

1 (1,7 %)  2 (3,1 %)  1 (2,4 %)  4 (2,4 %)  

Anxiété  1 (1,7 %)  1 (1,5 %)  1 (2,4 %) 3 (1,8 %) 
Toxicomanie  14 (24,1 %)  20 (30,8 %)  12 (28,6 %)  46 (27,9 %)  
Personnalité  7 (12,1 %)  18 (27,7 %)  10 (23,8 %)  35 (21,2 %)  

Autres  4 (6,9 %)  11 (16,9 %)  12 (28,6 %)  27 (16,4 %)  
Aucun trouble  1 (1,7 %)  0  0  1 (0,6 %)  

 
2 Il manque un diagnostic : N=164. 

Lorsqu’on combine les diagnostics (tableau 4), on constate que les personnes accusées 
d’homicide étaient plus susceptibles que les autres d’avoir un diagnostic unique de trouble du 
spectre de la psychose. Par contre, 57 % des personnes accusées d’une infraction sexuelle 
tendaient à avoir une combinaison de troubles. 
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Tableau 4 – Répartition des diagnostics cooccurrents (exclusifs) au moment du verdict 
répertorié, selon le type d’IGV 
  

Diagnostic  Homicide 
n=57 n(%)  

Tentative de 
meurtre n=65 
n(%)  

Infraction 
sexuelle n=42 
n(%)  

Total n=164 
n(%)  

Psychose seulement  26 (44,8 %)  24 (36,9 %)  12 (28,6 %)  62 (37,8 %) 

Humeur seulement  8 (13,8 %)  7 (10,8 %)  6 (14,3 %)  21 (12,8 %) 

Psychose + toxicomanie seulement  7 (12,1 %)  5 (7,7 %)  4 (9,5 %)  16 (9,8 %) 

Humeur + toxicomanie seulement  3 (5,2 %)  1 (1,5 %)  1 (2,4 %)  5 (3 %) 

Psychose + personnalité seulement  2 (3,4 %)  5 (7,7 %)  2 (4,8 %)  9 (5,5 %) 

Psychose + toxicomanie + 
personnalité seulement 

1 (1,7 %)  5 (7,7 %)  2 (4,8 %)  8 (4,9 %) 

Psychose + toxicomanie + 
personnalité + autres  

1 (1,7 %)  2 (3,1 %)  2 (4,8 %)  5 (3 %) 

Autres combinaisons  9 (15,5 %)  16 (24,6 %)  13 (31 %)  38 (23 %) 

 

Victimes 

Le tableau 5 présente la répartition des victimes selon le type d’IGV consigné dans les dossiers 
des commissions d’examen. Les résultats indiquent, en ce qui concerne le meurtre et la tentative 
de meurtre, que les victimes étaient le plus souvent des membres de la famille (58,4 et 55,4 % 
respectivement), un parent étant la victime la plus probable (24,1 et 24,6 % respectivement). Le 
partenaire ou le conjoint est la deuxième victime la plus probable parmi les membres de la 
famille, suivi des enfants. 
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Tableau 5 – Relation de l’accusé NRCTM avec les victimes de l’infraction répertoriée  
 

  Homicide  
  
n=58 n(%)  

Tentative de 
meurtre 
n=65 n(%)  

Infraction 
sexuelle 
n=42 n(%)  

Total  
  
n=165 n(%)  

Victime inconnue de l’accusé  4 (6,9 %)  10 (15,4 %)  18 (42,9 %)  32 (19,4 %)  

Gardien de la paix/agent de police  1 (1,7 %)  1 (1,5 %)  0  2 (1,2 %)  

Professionnel en santé mentale  0  3 (4,6 %)  3 (7,1 %)  6 (3,6 %)  

Colocataire, corésident ou copatient  4 (6,9 %)  2 (3,1 %)  2 (4,8 %)  8 (4,8 %)  

Membre de la famille (somme) 34 (60,3 %)  36 (55,4 %)  7 (16,7 %)  77 (46,7 %)  

- Enfants 6 (10,3 %)  5 (7,7 %)  2 (4,8 %)  13 (7,9) %  

- Partenaire/conjoint 10 (17,2 %)  10 (15,4 %)  2 (4,8 %)  22 (13,3 %)  

- Parent  14 (24,1 %)  16 (24,6 %)  0  30 (18,2 %)  

- Autre membre de la famille 4 (6,9 %)  5 (7,7 %)  3 (7,1 %)  12 (7,3 %)  

Autre  15 (25,9 %)  13 (20 %)  12 (28,6 %)  40 (24,2 %)  
 

Remarque : Les corésidents englobent les colocataires (personnes vivant de manière 
indépendante dans la communauté), les copatients et les corésidents (personnes séjournant dans 
un hôpital, un centre d’hébergement ou un autre établissement surveillé). « Autre » englobe les 
voisins, les amis, les collègues, etc. 

Antécédents criminels 

Afin de présenter un portrait fidèle des antécédents des personnes déclarées NRCTM, nous avons 
utilisé à la fois les casiers judiciaires nationaux de la GRC (SED) et les renseignements 
consignés dans les dossiers des commissions d’examen. 

Sur l’échantillon total des personnes accusées d’une IGV, 38,8 % avaient déjà été déclarées 
coupables ou NRCTM. Plus précisément, 35,8 % de l’échantillon IGV avaient au moins une 
déclaration de culpabilité antérieure et 6,1 % avaient déjà été déclarées NRCTM. La moitié 
(50 %) des personnes accusées d’une infraction sexuelle et déclarées NRCTM avaient 
précédemment été déclarées coupables ou NRCTM : 47,6 % avaient au moins une déclaration de 
culpabilité antérieure et 9,5 % avaient déjà été déclarées NRCTM. Parmi les personnes accusées 
de tentative de meurtre et déclarées NRCTM, 41,5 % avaient précédemment été déclarées 
coupables ou NRCTM; plus précisément, 36,9 % avaient au moins une déclaration de culpabilité 
antérieure et 4,6 % avaient déjà été déclarées NRCTM au moins une fois. Enfin, parmi les 
personnes accusées de meurtre ou d’homicide et déclarées NRCTM, 27,6 % avaient des 
antécédents criminels, 25,9 % avaient déjà été déclarées coupables au moins une fois et 5,2 % 
avaient déjà été déclarées NRCTM au moins une fois. 
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La figure 4 présente les infractions pour lesquelles les personnes déclarées NRCTM avaient déjà 
été déclarées coupables, en fonction de la catégorie de verdict de NRCTM répertorié. 

Figure 4 – Condamnations antérieures, selon le type d’infraction NRCTM répertoriée 
  
 

  
 

 

Condamnations antérieures  
Avec 
violence 

Sans 
violence 

Total 

Homicide  19 %  19 %  25,9 %  
Tentative de meurtre  23,1 %  32,3 %  36,9 %  
Infraction sexuelle  40,5 %  35,7 %  47,6 %  

 

La Figure 5 présente les infractions pour lesquelles les personnes avaient précédemment été 
déclarées NRCTM (ou, avant 1992, non coupables pour cause d’aliénation mentale). On trouvera 
à l’annexe 4 un relevé détaillé des déclarations de culpabilité et des décisions de NRCTM 
antérieures. 
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Figure 5 – Décisions de NRCTM antérieures, selon le type d’infraction NRCTM répertoriée  

 
  

 Décisions de NRCTM 
antérieures  
Avec 
violence 

Sans 
violence 

Total 

Homicide  5,2 %  -  5,2 %  
Tentative de meurtre  4,6 %  -  4,6 %  
Infraction sexuelle  9,5 %  -  9,5 %  
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Tableau 6 – Nombre de personnes ayant précédemment été déclarées coupables ou NRCTM 
(infractions avec ou sans violence), selon le type d’IGV 
 
Catégorie 
d’infraction 
répertoriée et 
nature de la 
condamnation/ 
décision de 
NRCTM 
antérieure 
pour IGV  

Pas de 
condamnation 
ou décision de 
NRCTM 
antérieure  

1 
condamnation 
ou décision de 
NRCTM 
antérieure  

2  
condamnations 
ou décisions de 
NRCTM 
antérieures 

3 
condamnations 
ou décisions de 
NRCTM 
antérieures 

4 ou plus 
condamnations 
ou décisions de 
NRCTM 
antérieures  

Homicide 
(n=58)  

          

Avec violence  46 (79,3 %)  6 (10,3 %)  3 (5,2 %)  1 (1,7 %)  2 (3,4 %)  

Sans violence  47 (81 %)  5 (8,6 %)  2 (3,4 %)  2 (3,4 %)  2 (3,4 %)  

Tentative de 
meurtre 
(n=65)  

          

Avec violence  47 (72,3 %)  9 (13,8 %)  4 (7,7 %)  0  4 (6,2 %)  

Sans violence  44 (67,7 %)  9 (13,8 %)  4 (6,2 %)  1 (1,5 %)  7 (10,8 %)  

Infraction 
sexuelle 
(n=42)  

          

Avec violence  24 (57,1 %)  7 (16,7 %)  2 (4,8 %)  5 (11,9 %)  4 (9,5 %)  

Sans violence  27 (64,3 %)  8 (19 %)  3 (7,1 %)  3 (7,1 %)  1 (2,4 %)  

Toutes IGV 
(n=165)  

          

Avec violence   117 (70,9 %)  22 (13,3 %)  10 (6,1 %)  6 (3,6 %)  10 (6,1 %)  

Sans violence   118 (71,5 %)  22 (13,3 %)  9 (5,5 %)  6 (3,6 %)  10 (6,1 %)  

 
Remarque : Une condamnation au criminel ou une décision de NRCTM peut être attribuable à 
plus d’une infraction. Au tableau 6, les condamnations prononcées à la même date ont été 
regroupées et comptées une seule fois dans la catégorie correspondant à l’infraction la plus grave 
(avec ou sans violence) liée à la condamnation ou à la décision de NRCTM.  Parmi les personnes 
ayant précédemment été déclarées coupables ou NRCTM, la majorité avait été reconnue 
coupable ou NRCTM moins de quatre fois. On trouvera à l’annexe 5 un relevé détaillé du 
nombre d’infractions. 
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PROCESSUS 
Décision initiale 
Dans notre échantillon de personnes déclarées NRCTM après avoir été accusées d’une IGV 
relevant de l’autorité des commissions d’examen du Québec, de l’Ontario ou de la Colombie-
Britannique, plus de la moitié des décisions initiales (au moment du verdict) avaient été 
officiellement renvoyées aux commissions d’examen (voir tableau 7). Toutefois, il y avait des 
différences entre les provinces. En Ontario, 93,2 % (n = 68) des décisions initiales du tribunal 
ont été renvoyées à la commission d’examen; la situation était très similaire en Colombie-
Britannique (90,9 %; n = 20 dossiers). Le délai moyen entre le verdict et la première audience de 
la commission d’examen était de 51,2 jours (écart-type = 36) en Ontario et de 37,8 jours en 
Colombie-Britannique (écart-type = 16,8). Au Québec, cependant, les tribunaux ont rendu une 
décision dans 94,3 % des dossiers au moment du verdict. En moyenne, la commission d’examen 
du Québec a tenu une audience dans un délai de 60,2 jours après le verdict (écart-type = 53,9). 
Pour les trois provinces, le délai moyen entre le verdict répertorié et la première audience de la 
commission d’examen était de 53,2 jours (écart-type = 43,4). On trouvera plus de 
renseignements à ce sujet à l’annexe 6. 

En ce qui a trait aux décisions renvoyées aux commissions d’examen, il y avait peu 
d’information dans les dossiers des commissions d’examen sur le lieu de résidence (prison, 
hôpital ou collectivité) des personnes déclarées NRCTM entre le verdict et la première audience. 
Par conséquent, nous avons utilisé l’adresse de la première audience pour déterminer le lieu de 
détention. Ainsi, 89,7 % des personnes accusées de meurtre ou d’homicide, 90,8 % de celles 
accusées de tentative de meurtre et 59,5 % de celles accusées d’infractions sexuelles étaient 
détenues au moment de leur première audience (en prison ou dans un hôpital). 

Tableau 7 – Décision du tribunal visant l’accusé NRCTM, selon le type d’IGV 
 
  Homicide 

 
n=58 n(%) 

Tentative de 
meurtre 
n=65 n(%) 

Infraction 
sexuelle n=42 
n(%) 

Total 
 
N=165 n(%) 

Verdict du tribunal      

Détention  19 (32,8 %) 28 (43,1 %) 11 (26,2 %) 58 (35,2 %) 

Libération conditionnelle  3 (5,2 %) 3 (4,6 %) 9 (21,4 %) 15 (9,1 %) 

Libération inconditionnelle3  N/D N/D N/D N/D 

Décision renvoyée à la 
commission d’examen  

36 (62,1 %) 34 (52,3 %) 22 (52,4 %) 92 (55,8 %) 

Total  100 % 100 % 100 % 100 % 

Détenu à la première audience de 
la commission d’examen  

52 (89,7 %) 59 (90,8 %) 25 (59,5 %) 136 (82,4 %) 
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3 En raison des paramètres de l’étude (tous les cas étaient sous l’autorité d’une commission 
d’examen), il n’a pas été possible de relever des cas de libération inconditionnelle au moment du 
verdict.  
 
Taux de liberation 
 
Étant donné que la période de suivi utilisée dans la présente étude était courte, il faut faire preuve 
de prudence en interprétant les résultats. Nous avons estimé les variations des taux de libération 
inconditionnelle et de détention avec le temps (figure 6). Au terme de la période de collecte de 
données (31 décembre 2008), près de la moitié (49,1 %) des personnes accusées d’une IGV et 
déclarées NRCTM avaient obtenu une libération inconditionnelle (voir tableau 8). Une plus forte 
proportion des personnes accusées d’une infraction sexuelle et déclarées NRCTM avait été 
libérée au terme de la période de l’étude par rapport aux deux autres catégories d’IGV (tableau 
8); les autres étaient encore sous l’autorité d’une commission d’examen (84 personnes), la 
majorité (64,3 %, n = 54) étant sous garde rigoureuse. Exception faite de la première audience 
après le verdict, les audiences se tiennent habituellement une fois par année : ainsi, le nombre 
moyen de jours entre la première et la deuxième audience était de 327,6 jours (écart-type = 
173,31). 

 

Les personnes qui ont obtenu une libération inconditionnelle durant la période de l’étude avaient 
été détenues en moyenne pendant 16 mois (écart-type = 20,2) et étaient demeurées sous l’autorité 
de la commission d’examen (période de détention et libération conditionnelle) en moyenne 30,1 
mois (écart-type = 23,1). 

 

  

Figure 6 – Variation du taux de détention avec le temps, selon les audiences des commissions 
d’examen et le type d’IGV 

 

Verdict répertorié  Audience 1  Audience 2  Audience 3  Audience 4 
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Tableau 8 – Situation juridique relative à la détention au terme de la période de collecte de 
données (31 décembre 2008), selon le type d’infraction NRCTM répertoriée 
 
 

Homicide 
n=58 
n (%) 

Tentative de 
meurtre 
n=65 
n(%) 

Infraction 
sexuelle 
n=42 
n (%) 

Total 
n=165 
n(%) 

Situation juridique à la fin de la 
période de collecte de données     

Détention 19 (32,8 %) 22 (33,8 %) 13 (30,9 %) 54 (32,7 %) 

Libération conditionnelle 15 (25,9 %) 11 (16,9 %) 4 (0,9 %) 30 (18,1 %) 

Libération inconditionnelle 24 (41,4 %) 32 (49,2 %) 25 (59,5 %) 81 (49,1 %) 

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 
 
Quant aux 84 personnes qui demeuraient sous l’autorité d’une commission d’examen au terme 
de la période de l’étude, la durée moyenne de cette situation juridique était de 66,2 mois (écart-
type = 14,6). 

 

Récidive 
 
Une personne est décédée dans l’année qui a suivi son verdict de NRCTM; par conséquent, 
l’analyse de la récidive est basée sur les 164 personnes restantes. Compte tenu du plan de l’étude, 
les périodes de suivi des accusés NRCTM variaient : ceux dont le verdict datait de 2002 ont été 
suivis pendant six ans, tandis que ceux dont le verdict datait de 2005 n’ont été suivis que pendant 
trois ans (figure 2). 

Parmi ces 164 personnes, 153 (93,3 %) étaient soit détenues soit en libération conditionnelle 
consentie par la commission d’examen après un an; de ce nombre, 5,2 % ont commis une 
nouvelle infraction pour laquelle elles ont été déclarées coupables ou NRCTM. Parmi les 125 
personnes (76,2 %) qui demeuraient sous l’autorité d’une commission d’examen après deux ans, 
11 (8,8 %) ont commis une nouvelle infraction pour laquelle elles ont été déclarées coupables ou 
NRCTM. Parmi les 110 personnes (67,1 %) qui étaient encore sous l’autorité d’une commission 
d’examen trois ans après le verdict répertorié, 11 (10 %) ont commis une nouvelle infraction 
pour laquelle elles ont été déclarées coupables ou NRCTM. 

Sur les 49 personnes ayant eu une période de suivi d’au moins trois ans après leur libération 
inconditionnelle, 4 (8,2 %) ont été déclarées coupables ou NRCTM d’une nouvelle infraction; 
dans la moitié de ces cas, il s’agissait d’une infraction avec violence (voir annexe 7). Que ce soit 
sous l’autorité d’une commission d’examen ou après une libération inconditionnelle, 10,4 % de 
l’échantillon IGV total ont récidivé dans la  période de suivi de trois ans, 7,3 % ayant commis 
une infraction avec violence et 3 % une infraction sans violence (annexe 8). Les personnes dont 
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le verdict répertorié avait trait à une infraction sexuelle avaient le taux de récidive le plus élevé 
(14,3 %). On trouvera plus de détails sur la récidive et les différents types d’infractions à 
l’annexe 9. Encore une fois, les chiffres absolus étant assez petits, il faut les interpréter avec 
prudence.  
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CONCLUSIONS 
La présente étude révèle que les IGV, qui comprennent par définition l’homicide, les tentatives 
de meurtre et les infractions sexuelles, représentent moins d’un dixième des infractions 
commises par toute la population des personnes déclarées NRCTM dans les trois provinces les 
plus peuplées du Canada. Les personnes accusées d’homicide étaient les plus susceptibles 
d’avoir un diagnostic unique, plutôt qu’une combinaison de troubles; de plus, elles avaient le 
taux de récidive le plus faible des trois catégories d’IGV. Les victimes des personnes accusées 
d’homicide ou de tentative de meurtre et déclarées NRCTM étaient le plus souvent leurs proches. 
Les personnes accusées d’une infraction sexuelle étaient presque exclusivement des hommes et 
tendaient à avoir des antécédents criminels et un taux de récidive élevé. De plus, elles étaient 
plus susceptibles de commettre une nouvelle infraction avec violence et d’en avoir déjà commis 
dans le passé. Leurs victimes étaient plus susceptibles d’être des étrangers, comparativement aux 
victimes des deux autres catégories. En outre, elles bénéficiaient de la libération inconditionnelle 
à un taux plus élevé et plus tôt que les membres des deux autres catégories. 

Un peu moins de 40 % des personnes NRCTM accusées d’une IGV avaient antérieurement été 
déclarées coupables (35,6 %) ou NRCTM (6,1 %), la plupart pour des infractions sans violence. 
Les taux de libération inconditionnelle variaient sensiblement avec le type d’IGV. Enfin, le taux 
de récidive au cours de la période de suivi de trois ans était assez faible (10,4 %). 
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Annexes 
Annexe 1 – Niveau de convergence entre le diagnostic du rapport d’experts présenté au 
moment du verdict et le diagnostic des rapports présentés au cours des première et deuxième 
audiences 

 

Diagnostic 

Fiabilité des diagnostics entre le  
verdict et la première audience 

Fiabilité des diagnostics entre le  
verdict et la deuxième audience 

Kappa p 
 
Convergence % Kappa p Convergence % 

Psychose 0,74 <0,001 89,5 % 0,62 <0,001 85,3 % 

Humeur 0,75 <0,001 90,5 % 0,66 <0,001 87,9 % 

Trouble 
organique 0,75 <0,001 98,1 % 0,66 <0,001 97,4 % 

Anxiété 0,67 <0,001 98,6 % 0,44 <0,001 98,2 % 

Toxicomanie 0,58 <0,001 81,4 % 0,45 <0,001 74,7 % 

Personnalité 0,51 <0,001 81,3 % 0,38 <0,001 75,4 % 

Autres 0,59 <0,001 90,5 % 0,46 <0,001 86,7 % 

Aucun 0,25 <0,001 99,6 % -0,01 0,896 99,2 % 
 

Remarque : Ce tableau montre que, pour toutes les catégories sauf « Aucun », le diagnostic 
consigné dans le rapport établi en vue du verdict était souvent conforme à celui qui a été donné 
au cours des deux audiences des commissions d’examen qui ont suivi. 
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Annexe 2 – Classification des infractions selon la gravité 

1. Infractions causant la mort ou tentative de commettre un crime capital – 
comprend le meurtre au premier degré, le meurtre au second degré, l’homicide 
involontaire coupable, l’infanticide, la négligence criminelle causant la mort, 
d’autres infractions connexes causant la mort, la tentative de meurtre, le complot 
en vue de commettre un meurtre 

2. Agression sexuelle (niveau 2), agression sexuelle grave (niveau 3), agression 
sexuelle armée 

3. Agression sexuelle (niveau 1) (si le nombre ou l’échantillon est trop petit, peut 
s’inscrire dans la catégorie 7) 

4. Autre agression sexuelle (comprend toutes les autres agressions) 

5. Voies de fait (niveau 2), voies de fait (niveau 3) et infliction illégale de lésions 
corporelles (agression armée, voies de fait grave) qui comprend les voies de fait 
contre un agent de la paix causant des lésions corporelles et d’autres types de voies 
de fait 

6. Vol qualifié 

7. Autres crimes contre la personne (par exemple, enlèvement, séquestration et prise 
d’otage) 

8. Voies de fait (niveau 1) et voies de fait contre un agent de la paix (si le nombre ou 
l’échantillon est trop petit, peut s’inscrire dans la catégorie 2) 

9. Menaces, harcèlement criminel 

10. Armes à feu (concernant les personnes) 

11. Autres : toutes les autres infractions sans violence et sans caractère sexuel (en 
général, on peut aussi répartir entre infractions liées à la drogue, infractions 
concernant l’administration de la justice, vols, etc.). 
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Annexe 3 – Répartition de l’infraction la plus grave au moment du verdict répertorié pour 
l’échantillon d’IGV 

 
 
Infraction la plus grave au moment du verdict répertorié n=165  

n (%) 

Homicide 58 (35,2 %) 

Meurtre au premier degré 15 (9,1 %) 

Meurtre au second degré 37 (22,4 %) 

homicide involontaire coupable 5 (3 %) 

Infanticide 1 (0,6 %) 

Tentative de meurtre 65 (39,4 %) 

Infractions sexuelles 42 (25,5 %) 

Agression sexuelle armée 2 (1,2 %) 

Agression sexuelle ayant causé des lésions corporelles 3 (1,8 %) 

Agression sexuelle 35 (31,2 %) 

Contacts sexuels 1 (0,6 %) 

Incitation à des contacts sexuels 1 (0,6 %)  
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Annexe 4 – Répartition des condamnations et des verdicts de NRCTM antérieurs, selon le type 
d’infraction, pour chaque type d’IGV répertoriée 
 
 Au moins une 

condamnation 
antérieure 

Au moins un 
verdict 
antérieur de 
NRCTM 

Homicide n= 58 n (%1) n (%1) 
Infractions causant la mort ou tentative de commettre un 
crime capital 0 1 (1,7 %) 

Agression sexuelle (niveau 2), agression sexuelle grave 
(niveau 3), agression sexuelle armée 0 0 
Agression sexuelle (niveau 1) 1 (1,7 %) 0 
Autre agression sexuelle (comprend toutes les autres 
agressions) 0 0 

Voies de fait (niveau 2), voies de fait (niveau 3) et infliction 
illégale de lésions corporelles 1 (1,7 %) 1 (1,7 %) 

Vol qualifié 1 (1,7 %) 0 
Autres crimes contre la personne (par ex. enlèvement, 
séquestration, prise d’otage) 0 0 
Voies de fait (niveau 1) et voies de fait contre un agent de la 
paix 6 (10,3) % 1 (1,7 %) 

Menaces, harcèlement criminel 8 (13,8 %) 0 
Armes à feu (concernant les personnes) 0 0 

Total, infractions avec violence 11 (19 %) 3 (5,2 %) 
Autres : toutes les autres infractions sans violence et sans 
caractère sexuel 11 (19 %) 0 

Total 15 (25,9 %) 3 (5,2 %) 
   
Tentative de meurtre n = 65 n= (%2) n= (%2) 
Infractions causant la mort ou tentative de commettre un 
crime capital 0 1 (1,5%) 

Agression sexuelle (niveau 2), agression sexuelle grave 
(niveau 3), agression sexuelle armée 0 0 
Agression sexuelle (niveau 1) 1 (1,5 %) 0 
Autre agression sexuelle (comprend toutes les autres 
agressions) 0 0 

Voies de fait (niveau 2), voies de fait (niveau 3) et infliction 
illégale de lésions corporelles 8 (9,2 %) 2 (3,1 %) 

Vol qualifié 2 (3,1 %) 0 
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 Au moins une 
condamnation 
antérieure 

Au moins un 
verdict 
antérieur de 
NRCTM 

Autres crimes contre la personne (par ex. enlèvement, 
séquestration, prise d’otage) 0 0 
Voies de fait (niveau 1) et voies de fait contre un agent de la 
paix 9 (7,7 %) 1 (1,5 %) 

Menaces, harcèlement criminel 5 (1,5 %) 0 
Armes à feu (concernant les personnes) 0 0 

Total, infractions avec violence 15 (20,0 %) 3 (4,6 %) 
Autres : toutes les autres infractions sans violence et sans 
caractère sexuel 21 (30,8 %) 0 

Total 24 (35,4 %) 3 (4,67 %) 
   
Infraction sexuelle n=42 n (%3) n (%3) 
Infractions causant la mort ou tentative de commettre un 
crime capital 0 0 

Agression sexuelle (niveau 2), agression sexuelle grave 
(niveau 3), agression sexuelle armée 0 0 
Agression sexuelle (niveau 1) 2 (4,8 %) 1 (2,4 %) 
Autre agression sexuelle (comprend toutes les autres 
agressions) 1 (2,4 %) 0 

Voies de fait (niveau 2), voies de fait (niveau 3) et infliction 
illégale de lésions corporelles 6 (14,3 %) 1 (2,4 %) 

Vol qualifié 3 (7,1 %)  

Autres crimes contre la personne (par ex. enlèvement, 
séquestration, prise d’otage) 2 (4,8 %) 1 (2,4 %) 
Voies de fait (niveau 1) et voies de fait contre un agent de la 
paix 7 (16,7 %) 1 (2,4 %) 

Menaces, harcèlement criminel 8 (19 %) 0 
Armes à feu (concernant les personnes) 1 (2,4 %) 0 

Total, infractions avec violence 17 (40,5 %) 4 (9,5 %) 
Autres : toutes les autres infractions sans violence et sans 
caractère sexuel 15 (35,7 %) 0 

Total 20 (47,6 %) 4 (9,5 %)  
1 Les pourcentages sont calculés sur n=58 (accusés d’homicide comme infraction NRCTM 
répertoriée). 
2 Les pourcentages sont calculés sur n=65 (accusés de tentative de meurtre comme infraction 
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NRCTM répertoriée). 
3 Les pourcentages sont calculés sur n=42 (accusés d’infraction sexuelle comme infraction 
NRCTM répertoriée). 
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Annexe 5 – Répartition des accusations antérieures par type d’infraction pour les anciens 
contrevenants seulement, selon le type d’IGV répertoriée 
 
 1  

infraction 
antérieure 

2  
infractions 
antérieures 

3  
infractions 
antérieures 

4 ou plus  
infractions 
antérieures 

Homicide     

Infractions causant la mort ou tentative de 
commettre un crime capital 0 0 0 0 
Agression sexuelle (niveau 2), agression 
sexuelle grave (niveau 3), agression sexuelle 
armée 0 0 0 0 
Agression sexuelle (niveau 1) 1 0 0 0 
Autre agression sexuelle (comprend toutes les 
autres agressions) 0 0 0 0 

Voies de fait (niveau 2), voies de fait (niveau 3) 
et infliction illégale de lésions corporelles 1 0 0 0 

Vol qualifié 0 1 0 0 
Autres crimes contre la personne (par ex. 
enlèvement, séquestration, prise d’otage) 0 0 0 0 
Voies de fait (niveau 1) et voies de fait contre 
un agent de la paix 5 0 1 0 

Menaces, harcèlement criminel 5 2 0 1 
Armes à feu (concernant les personnes) 0 0 0 0 
Toutes les infractions avec violence 5 4 1 1 
Autres : toutes les autres infractions sans 
violence et sans caractère sexuel 4 2 2 2 

Toutes les infractions 4 6 1 4 
     

Tentative de meurtre     

Infractions causant la mort ou tentative de 
commettre un crime capital 0 0 0 0 
Agression sexuelle (niveau 2), agression 
sexuelle grave (niveau 3), agression sexuelle 
armée 0 0 0 0 
Agression sexuelle (niveau 1) 1 0 0 0 
Autre agression sexuelle (comprend toutes les 
autres agressions) 0 0 0 0 

Voies de fait (niveau 2), voies de fait (niveau 3) 
et infliction illégale de lésions corporelles 7 0 1 0 
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 1  
infraction 
antérieure 

2  
infractions 
antérieures 

3  
infractions 
antérieures 

4 ou plus  
infractions 
antérieures 

Vol qualifié 2 0 0 0 
Autres crimes contre la personne (par ex. 
enlèvement, séquestration, prise d’otage) 0 0 0 0 
Voies de fait (niveau 1) et voies de fait contre 
un agent de la paix 5 2 2 0 

Menaces, harcèlement criminel 3 0 1 1 
Armes à feu (concernant les personnes) 0 0 0 0 
Toutes les infractions avec violence 7 4 0 4 
Autres : toutes les autres infractions sans 
violence et sans caractère sexuel 9 4 1 7 

Toutes les infractions 7 5 2 10 

     

Infraction sexuelle     

Infractions causant la mort ou tentative de 
commettre un crime capital 0 0 0 0 
Agression sexuelle (niveau 2), agression 
sexuelle grave (niveau 3), agression sexuelle 
armée 0 0 0 0 
Agression sexuelle (niveau 1) 1 1 0 1 
Autre agression sexuelle (comprend toutes les 
autres agressions) 1 0 0 0 

Voies de fait (niveau 2), voies de fait (niveau 3) 
et infliction illégale de lésions corporelles 4 1 1 0 

Vol qualifié 3 0 0 0 
Autres crimes contre la personne (par ex. 
enlèvement, séquestration, prise d’otage) 2 0 0 0 
Voies de fait (niveau 1) et voies de fait contre 
un agent de la paix 4 1 1 1 

Menaces, harcèlement criminel 5 2 0 1 

Armes à feu (concernant les personnes) 1 0 0 0 

Toutes les infractions avec violence 6 3 5 3 
Autres : toutes les autres infractions sans 
violence et sans caractère sexuel 8 3 3 1 

Toutes les infractions 3 4 4 9  
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Répartition des accusations antérieures par type d’infraction pour les anciens 
contrevenants seulement, selon le type d’IGV répertoriée (complémentaire) 
 
 1  

infraction 
antérieure 

2  
infractions 
antérieures 

3  
infractions 
antérieures 

4 ou plus  
infractions 
antérieures 

Homicide n=58 n (%1) n (%1) n (%1) n (%1) 

Toutes les infractions avec violence 5 (8.6 %) 4 (6.9 %) 1 (1.7 %) 1 (1.7 %) 
Autres : toutes les autres infractions sans 
violence et sans caractère sexuel 4 (6.9 %) 2 (3.4 %) 2 (3.4 %) 2 (3.4 %) 

Toutes les infractions 4 (6.9 %) 6 (10.3 %) 1 (1.7 %) 4 (6.9 %) 
     

Tentative de meurtre n=65 n (%2) n (%2) n (%2) n (%2) 

Toutes les infractions avec violence 7 (10.8 %) 4(6.2 %) 0 4 (6.2 %) 
Autres : toutes les autres infractions sans 
violence et sans caractère sexuel 9 (13.8 %) 4 (6.2 %) 1 (1.5 %) 7 (10.8 %) 

Toutes les infractions 7 (10.8 %) 5 (7.7 %) 4 (3.1 %) 10 
(15.4 %) 

     

Infraction sexuelle n=42 n (%3) n (%3) n (%3) n (%3) 

Toutes les infractions avec violence 6 (14.3 %) 3 (7.1 %) 5 (11.9 %) 3 (7.1 %) 
Autres : toutes les autres infractions sans 
violence et sans caractère sexuel 8 (19 %) 3 (7.1 %) 3 (7.1 %) 1 (2.4 %) 

Toutes les infractions 3 (7.1 %) 4 (9.5 %) 4 (9.5 %) 9 (21.4 %) 
 1 Les pourcentages sont calculés sur n=58 (accusés d’homicide comme infraction NRCTM 
répertoriée). 
2 Les pourcentages sont calculés sur n=65 (accusés de tentative de meurtre comme infraction 
NRCTM répertoriée). 
3 Les pourcentages sont calculés sur n=42 (accusés d’infraction sexuelle comme infraction 
NRCTM répertoriée). 
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Annexe 6 – Détails des cas renvoyés aux commissions d’examen, selon la province 

Verdict de NRCTM à la première audience, selon la province 
 
Verdict, ou décision à la première 
audience 

Québec  
n = 70  
n (%) 

Ontario  
n = 73  
n (%) 

Colombie-
Britannique 
n = 22  
n (%) 

Total  
n = 165  
n (%) 

n 70 73 22 165 
Détention 53 (75,7 %) 5 (6,8 %) 0 58 (35,2 %) 
Libération conditionnelle 13 (18,6 %) 0 2 (9,1 %) 15 (9,1 %) 
Renvoi à la commission d’examen 4 (5,7 %) 68 (93,2 %) 20 (90,9 %) 92 (55,8 %) 
     
Détenu lors de la première audience 
de la commission d’examen 55 (78,6 %) 64 (87,7 %) 17 (77,3 %) 136 (82,4 %) 
 

Intervalle moyen (en jours) entre le verdict répertorié et la première audience, selon la province 

 
 Québec Ontario C.-B. Total 
 n M ET n M ET n M ET n M ET 
Décision renvoyée 4 55 35,2 68 49,47 36,4 20 34,1 11,8 92 46,4 33 
Décision non 
renvoyée 

66 60,5 55 5 75,2 20,6 2 75 15,6 73 61,9 52,7 

Total 70 60,2 53,9 73 51,2 36 22 37,8 16,8 165 53,2 43,4  
 
Décisions renvoyées aux commissions d’examen : en Colombie-Britannique, aucun cas n’a eu un 
délai supérieur à 45 jours. En Ontario, le délai a été supérieur à 45 jours dans 19 cas (27,9 %) et, 
au Québec, dans 2 cas (50,0 %). 

Décisions rendues par les tribunaux : en Colombie-Britannique, aucun cas n’a eu un délai 
supérieur à 90 jours. En Ontario, le délai a été supérieur à 90 jours dans 1 cas (20 %) et, au 
Québec, dans 3 cas (4,5 %). 
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Annexe 7 – Taux de récidive avec violence et sans violence (condamnations ou verdicts de 
NRCTM) dans les trois ans ayant suivi la libération inconditionnelle, selon le type d’IGV 
répertoriée 
 

Infraction répertoriée et nature de 
la récidive 

Période écoulée depuis la libération inconditionnelle 

 1 an 2 ans 3 ans 

Homicide  n=171  n=161  n=121 

Avec violence  0  0 1 (8,3 %) 

Sans violence  0  0  0 

Avec ou sans violence  0  0 1 (8,3 %) 

Tentative de meurtre  n=282  n=242  n=212 

Avec violence 1 (3,6 %) 1 (4,2 %) 1 (4,8 %) 

Sans violence  0  0 1 (4,8 %) 

Avec ou sans violence 1 (3,6 %) 1 (4,2 %) 2 (9,5 %) 

Infraction sexuelle  n=243  n=213  n=163 

Avec violence  0  0  0 

Sans violence 1 (4,2 %) 1 (4,8 %) 1 (6,3 %) 

Avec ou sans violence 1 (4,2 %) 1 (4,8 %) 1 (6,3 %) 

Toutes IGV  n=694  n=614  n=494 

Avec violence 1 (1,4 %) 1 (4,9 %) 2 (4,1 %) 

Sans violence 1 (1,4 %) 1 (1,6 %) 2 (4,1 %) 

Avec ou sans violence 2 (2,9 %) 2 (6,6 %) 4 (8,2 %) 
 
 

1 Pourcentages calculés en fonction de l’échantillon disponible d’accusés d’homicide comme 
NRCTM répertoriée pour chaque période. 
2 Pourcentages calculés en fonction de l’échantillon disponible d’accusés de tentative de meurtre 
comme NRCTM répertoriée pour chaque période. 
3 Pourcentages calculés en fonction de l’échantillon disponible d’accusés d’une infraction 
sexuelle comme NRCTM répertoriée pour chaque période. 
4 Pourcentages calculés en fonction de la totalité de l’échantillon disponible pour chaque période. 
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Annexe 8 – Taux de récidive avec violence et sans violence (condamnations ou verdicts de 
NRCTM) dans les trois ans ayant suivi le verdict répertorié, par type d’IGV répertoriée 
 

Infraction répertoriée et nature de 
la récidive 

Période écoulée depuis le verdict répertorié (sous 
l’autorité de la commission d’examen) 

1 an 2 ans 3 ans 

Homicide n=582 n=582 n=582 
Avec violence 3 (3,6 %) 4 (6,9 %) 4 (6,9 %) 

Sans violence 0 0 1 (1,7 %) 

Avec ou sans violence 3 (5,2 %) 4 (6,9 %) 4 (6,9 %) 

Tentative de meurtre n=643 n=643 n=643 
Avec violence 1 (1,6 %) 3 (4,7 %) 5 (7,8 %) 

Sans violence 2 (3,1 %) 3 (4,7 %) 3 (4,7 %) 

Avec ou sans violence 3 (4,7 %) 5 (7,8 %) 7 (10,9 %) 

Infraction sexuelle n=424 n=424 n=424 
Avec violence 2 (4,8 %) 3 (7,1 %) 3 (7,1 %) 

Sans violence 1 (2,4 %) 2 (4,8 %) 3 (7,1 %) 

Avec ou sans violence 3 (7,1 %) 5 (11,9 %) 6 (14,3 %) 

Toutes IGV n=1645 n=1645 N=1645 
Avec violence 6 (3,7 %) 10 (6,1 %) 12 (7,3 %) 

Sans violence 3 (1,8 %) 5 (3 %) 7 (4,3 %) 

Avec ou sans violence 9 (5,5 %) 14 (8,5 %) 17 (10,4 %) 
 
 

1 Les infractions avec et sans violence sont définies selon la classification de l’annexe 2. 
2 Les pourcentages sont calculés sur n=58 (accusés d’homicide comme NRCTM répertoriée). 
3 Les pourcentages sont calculés sur n=64 (accusés de tentative de meurtre comme NRCTM 
répertoriée). 
4 Les pourcentages sont calculés sur n=42 (accusés d’infraction sexuelle comme NRCTM 
répertoriée). 
5 Les pourcentages sont calculés sur la totalité de l’échantillon. 
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Annexe 9 – Répartition de la récidive selon le type d’infraction et d’IGV répertoriée 
 

Infraction répertoriée et nature de la récidive 

1 
nouvelle 
infraction 

N 

2 
nouvelles 
infractions 

n 

3 
nouvelles 
infractions 

n 

4 ou plus 
nouvelles 
infractions 

n 
Homicide     
Infractions causant la mort ou tentative de 
commettre un crime capital 1 0 0 0 

Agression sexuelle (niveau 2), agression sexuelle 
grave (niveau 3), agression sexuelle armée 0 0 0 0 

Agression sexuelle (niveau 1) 0 0 0 0 
Autre agression sexuelle (comprend toutes les 
autres agressions) 0 0 0 0 

Voies de fait (niveau 2), voies de fait (niveau 3) et 
infliction illégale de lésions corporelles 1 0 0 0 

Vol qualifié 0 0 0 0 
Autres crimes contre la personne (par ex. 
enlèvement, séquestration, prise d’otage) 0 0 0 0 

Voies de fait (niveau 1) et voies de fait contre un 
agent de la paix 0 0 0 1 

Menaces, harcèlement criminel 4 0 0 0 
Armes à feu (concernant les personnes) 0 0 0 0 
Toutes les infractions avec violence 5 0 0 1 
Autres : toutes les autres infractions sans violence 
et sans caractère sexuel 2 1 0 0 

Toutes les infractions 5 1 0 1 
     
Tentative de meurtre     
Infractions causant la mort ou tentative de 
commettre un crime capital 3 0 0 0 

Agression sexuelle (niveau 2), agression sexuelle 
grave (niveau 3), agression sexuelle armée 0 0 0 0 

Agression sexuelle (niveau 1) 0 0 0 0 
Autre agression sexuelle (comprend toutes les 
autres agressions) 0 0 0 0 

Voies de fait (niveau 2), voies de fait (niveau 3) et 
infliction illégale de lésions corporelles 3 1 0 0 

Vol qualifié 1 0 0 0 
Autres crimes contre la personne (par ex. 1 0 0 0 
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Infraction répertoriée et nature de la récidive 

1 
nouvelle 
infraction 

N 

2 
nouvelles 
infractions 

n 

3 
nouvelles 
infractions 

n 

4 ou plus 
nouvelles 
infractions 

n 
enlèvement, séquestration, prise d’otage) 
Voies de fait (niveau 1) et voies de fait contre un 
agent de la paix 2 1 0 0 

Menaces, harcèlement criminel 1 0 0 0 
Armes à feu (concernant les personnes) 0 0 0 0 
Toutes les infractions avec violence 6 3 1 0 
Autres : toutes les autres infractions sans violence 
et sans caractère sexuel 1 3 0 0 

Toutes les infractions 7 4 1 1 
     
Infraction sexuelle     
Infractions causant la mort ou tentative de 
commettre un crime capital 0 0 0 0 

Agression sexuelle (niveau 2), agression sexuelle 
grave (niveau 3), agression sexuelle armée 0 0 0 0 

Agression sexuelle (niveau 1) 1 0 0 0 
Autre agression sexuelle (comprend toutes les 

 i ) 
0 0 0 0 

Voies de fait (niveau 2), voies de fait (niveau 3) et 
i fli i  illé l  d  lé i  ll  

2 0 0 0 
Vol qualifié 0 0 0 0 
Autres crimes contre la personne (par ex. 
enlèvement, séquestration, prise d’otage) 1 0 0 0 

Voies de fait (niveau 1) et voies de fait contre un 
 d  l  i  

2 0 0 0 
Menaces, harcèlement criminel 1 1 0 0 
Armes à feu (concernant les personnes) 0 0 0 0 
Toutes les infractions avec violence 6 0 1 0 
Autres : toutes les autres infractions sans violence 

  è  l 
3 1 0 0 

Toutes les infractions 6 2 0 1 
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Annexe 10 – Courbes de survie de la récidive 
 
Nous présentons ci-dessous les courbes de survie d’abord dans les trois années ayant suivi le 
verdict pour les personnes qui étaient encore sous l’autorité d’une commission d’examen, ensuite 
dans les trois ans ayant suivi la libération inconditionnelle, puis pour l’ensemble de l’échantillon 
d’IGV, c’est-à-dire pour tous ceux qui demeuraient sous l’autorité d’une commission d’examen 
ou qui avaient bénéficié d’une libération inconditionnelle. Les courbes de survie commencent à 
100 % parce que 100 % des intéressés n’ont commis aucune nouvelle infraction au début de la 
période de suivi. Les courbes vont ensuite en descendant à mesure que des personnes récidivent. 

Courbe de survie de la récidive (toutes les infractions) sous l’autorité d’une commission 
d’examen 
 

 
 
Gros plan de la courbe de survie de la récidive (toutes les infractions) sous l’autorité d’une 
commission d’examen 
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Courbes de survie de la récidive (suite)  
 
Courbe de survie de la récidive (toutes les infractions) après la libération inconditionnelle 
 

 
 
 
Gros plan de la courbe de survie de la récidive (toutes les infractions) après la libération 
inconditionnelle 
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Courbes de survie de la récidive (suite) 
 
Courbe de survie de la récidive totale (toutes les infractions) 
 

 
 
 
Gros plan de la courbe de survie de la récidive totale (toutes les infractions) 
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